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Dans le régime de prélèvement supplémen
taire sur le lait, les quantités de référence glo
bales attribuées à un État membre respective
ment au titre des ventes directes et au titre 
des livraisons sont indépendantes l'une de 
l'autre. Un producteur ayant dépassé l'une 
des quantités de référence individuelles dont 
il disposait ne saurait donc, pour échapper à 
l'obligation découlant de ce dépassement de 
s'acquitter d'un prélèvement, se prévaloir du 
fait qu'il n'y avait pas eu surproduction au 
niveau national parce que la quantité globale 
produite est restée inférieure à la somme des 
deux quantités de référence globales dont 
disposait l'État membre en cause. 

Cette indépendance des deux types de quan
tités de référence n'est remise en cause ni par 

l'article 5 quater, paragraphe 7, du règlement 
n° 804/68, tel que modifié par le règlement 
n° 856/84, puis par le règlement n° 1298/85, 
qui permet, dans certaines conditions, de 
modifier, pour tenir compte des modifica
tions structurelles affectant les ventes directes 
et les livraisons, la quantité de référence glo
bale pour les livraisons dont dispose un État 
membre, sans pour autant augmenter la 
somme des quantités de référence dudit État 
membre, ni par l'article 6 bis du règlement 
n° 857/84, tel que modifié par le règlement 
n° 590/85, qui permet aux producteurs indi
viduels disposant de deux quantités de réfé
rence d'obtenir, pour faire face à une modifi
cation de leurs besoins de commercialisation, 
une augmentation de l'une de ces quantités, 
subordonnée à une réduction correspondante 
de l'autre. 
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